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ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE BREAL SOUS MONTFORT 
ANNEE 2023/2024 

Le règlement intérieur des écoles maternelles et des écoles élémentaires publiques est établi par le conseil d’école 
compte tenu des dispositions du règlement type départemental (consultable à l’école). Il est approuvé ou modifié 
chaque année lors de la première réunion du Conseil d’école. 
Il s’inscrit sur les principes d’obligation d’instruction, de liberté, d’égalité, de gratuité, de neutralité, de laïcité, de 
continuité. 

 

PREAMBULE 
Le service public de l'éducation repose sur des valeurs et des principes dont le respect s'impose à tous dans l'école : 
principes de gratuité de l'enseignement, de neutralité et de laïcité. Chacun est également tenu au devoir d'assiduité et 
de ponctualité, de tolérance et de respect d'autrui dans sa personne et sa sensibilité, au respect de l'égalité des droits 
entre filles et garçons, à la protection contre toute forme de violence psychologique, physique ou morale. En aucune 
circonstance, l'usage de la violence physique comme verbale ne saurait être toléré. Le respect mutuel entre adultes et 
élèves et entre élèves constitue également un des fondements de la vie collective. 
 
Le principe d’obligation et d’instruction 
Dès 1882, le législateur a imposé à tous les enfants un certain nombre d’années de scolarité. L’article L 131- 
1 du Code de l’éducation fixe l’instruction obligatoire pour les enfants des deux sexes, français et étrangers, entre trois 
ans et seize ans, sans faire obstacle à l’application des prescriptions particulières imposant une scolarité plus longue. 
Le principe de continuité 
Il s’analyse comme la nécessité de répondre aux besoins d’intérêt général sans interruption. Il convient donc que 
l’ensemble des enseignements soient dispensés aux élèves en fonction des programmes établis et dans le respect du 
calendrier scolaire. 
Le directeur d’école anime la Communauté éducative au sein de son école, diffuse, met en œuvre et veille au respect 
des prescriptions reprises dans le règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles publiques d’Ille et 
Vilaine, lesquelles doivent permettre à l’école d’assurer pleinement sa mission de service public. 
 Le règlement intérieur de chaque école maternelle, élémentaire publique est établi par le conseil d’école par référence 
aux dispositions du règlement type départemental. 
Ce règlement intérieur est approuvé ou modifié chaque année lors de la première réunion du conseil d’école puis affiché 
dans l’école par le directeur d’école et remis aux parents d’élèves. 
Le principe de gratuité de l’enseignement scolaire public 
Chaque élève doit pouvoir accéder, sans en être empêché pour des raisons financières, à la restauration scolaire et aux 
sorties scolaires, a fortiori les classes découvertes. De même, les exigences parfois imposées aux familles en matière 
de fournitures scolaires ou de participation financière sont de nature à fragiliser la construction de leur relation avec 
l’institution scolaire. 
En application de l’article L.132-2 du code de l’éducation, le principe de gratuité de l’enseignement scolaire public exige 
que les activités d'enseignement qui se déroulent à l'école ne soient pas à la charge des parents d'élèves. La gratuité 
concerne l’ensemble de la prestation d’enseignement dispensé à l’école. La scolarité ne peut donner lieu au versement 
de droits d'inscription (circulaire n°2001-256 du 30 mars 2001 relative à la mise en oeuvre du principe de gratuité de 
l’enseignement scolaire public). 
Elle ne peut, par ailleurs, donner lieu à une participation financière des familles aux activités obligatoires 
d'enseignement (c’est à dire se déroulant pendant le temps scolaire), qu’elles présentent un caractère régulier ou 
occasionnel et qu’elles aient lieu dans l’enceinte de l’école ou à l’extérieur à l’occasion d’une sortie (ex: piscine, théâtre, 
cinéma, etc.). 
Les fournitures scolaires individuelles 
En dehors de ce qui peut être fourni sur le budget municipal, la liste du matériel scolaire dont chaque élève doit être 
muni est établie et remise aux familles. Afin de ne pas grever le budget familial et d’éviter ainsi de créer des inégalités 
entre les élèves, les prescriptions de fournitures scolaires doivent rester limitées aux matériels dont l’utilisation, par 
l’élève, est strictement personnelle. 
Financement d’activités facultatives 
Seules les dépenses afférentes aux activités facultatives, en particulier les voyages scolaires, peuvent donner lieu à une 
contribution financière des familles. Dans la mesure du possible, tous les élèves de la classe doivent pouvoir bénéficier 
de l’activité ; aucun d’eux ne doit être écarté pour des raisons financières. 
Si le financement d’une activité facultative est nécessaire, son montage devra être assuré préalablement. Il devra 
s’efforcer de répondre aux situations diverses des familles dont la contribution éventuelle ne pourra être que modique et 
volontaire et pourra inclure une subvention d’associations (coopérative scolaire, association de parents d’élèves…). Les 
associations scolaires ou périscolaires assurent la gestion de leurs propres fonds dans le respect des règles de droit et 
de comptabilité applicables aux associations. L’adhésion des enfants ou des personnes responsables aux associations 
scolaires ou périscolaires est facultative. Le montant de la cotisation ne doit pas empêcher l’adhésion des familles les 
plus modestes. L’école n’est pas dotée de la personnalité morale, elle ne dispose d’aucune autonomie financière. A ce 
titre elle n’est pas habilitée à gérer des fonds.  
Les ventes et collectes s’inscrivent dans le cadre de la réglementation propre aux coopératives scolaires régulièrement 
déclarées. 
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Neutralité commerciale du service public 
En vertu du principe de neutralité du service public de l’enseignement, et conformément au code de bonne conduite des 
interventions en entreprises en milieu scolaire, l’école n’est pas habilitée à organiser des ventes régulières et il ne 
saurait être toléré que les enseignants et les élèves servent directement ou indirectement à quelque publicité 
commerciale que ce soit. (Circulaire n°2001-053 du 28 mars 2001 « Code de bonne conduite des interventions des 
entreprises en milieu scolaire »). 
L’article L.442-7 du code de commerce indique « qu’aucune association ou coopérative d’entreprise ou d’administration 
ne peut, de façon habituelle, offrir des produits à la vente, les vendre ou fournir des services si ces activités ne sont pas 
prévues par ces statuts ». En revanche, rien ne s’oppose à ce qu’une association de parents ou une coopérative puisse 
organiser occasionnellement une vente pour financer des projets pédagogiques. Il est cependant nécessaire que cette 
activité reste dans des limites raisonnables. 
Quant à la publicité commerciale en milieu scolaire, la circulaire de 2001 indique « que la distribution aux élèves par les 
personnels de l’établissement de publicités ou de questionnaires commerciaux permettant la 
visite de démarcheurs au domicile des responsables légaux des élèves est interdite dans les établissements scolaires. 
 
Le principe de laïcité et la liberté de conscience 
Les principes de laïcité et de neutralité des services publics 
La laïcité, principe constitutionnel de la République, est un des fondements de l’école publique. Il convient de rappeler : 
 *qu’aux termes de l'article 1 de la Constitution de 1958 “La France est une République indivisible, laïque, démocratique 
et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle 
respecte toutes les croyances. 
*qu'il résulte des textes constitutionnels et législatifs que le principe de liberté de conscience ainsi que celui de la laïcité 
de l'Etat et de neutralité des services publics s'appliquent à l'ensemble de ceux-ci. 

Comme l’indique l’article L.111-1 du code de l’éducation, « Outre la transmission des connaissances, la Nation fixe 
comme mission première à l’école de faire partager aux élèves les valeurs de la République. Le service public de 
l’éducation fait acquérir à tous les élèves le respect de l’égale dignité des êtres humains, de la liberté de conscience et 
de la laïcité ». 

que l'Ecole, lieu de construction et d'apprentissage du "vivre ensemble", se doit de préserver les enfants de tout 
prosélytisme, les soustraire aux influences religieuses et politiques et garantir leur liberté de conscience naissante. 
 

TITRE 1.     Organisation et fonctionnement des écoles primaires 
 

1. Admission et scolarisation 
1.1.1 Dispositions communes 
L’article L131-1 du code de l’éducation modifié par la Loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 dispose : 
« L'instruction est obligatoire pour chaque enfant dès l'âge de trois ans et jusqu'à l'âge de seize ans. 
La présente disposition ne fait pas obstacle à l'application des prescriptions particulières imposant une 
scolarité plus longue. »L’obligation d’instruction s’appliquera à tous les enfants à partir de la date de la rentrée 
scolaire de l’année civile durant laquelle l’enfant atteint l’âge de 3 ans, et non à partir de sa date d’anniversaire. 
Le directeur d'école prononce l'admission sur présentation  
• du certificat d'inscription délivré par le maire de la commune dont dépend l'école. Ce dernier document indique, 
lorsque la commune dispose de plusieurs écoles, celle que l'enfant fréquentera. 
1.1   Admission à l'école élémentaire: 
L'instruction étant obligatoire pour les enfants français et étrangers des deux sexes à compter de la rentrée scolaire de 
l'année civile où l'enfant atteint l'âge de six ans (conformément aux articles L.131-1 et L.131-5 du code de l'éducation), 
tous les enfants concernés doivent pouvoir être admis dans une école élémentaire. 
1.2     Admission des enfants de familles itinérantes 

-Scolarisation des élèves issus de familles itinérantes et de voyageurs (EFIV) 
Il est rappelé que tant à l'école maternelle qu'à l'école élémentaire, quelle que soit la durée du séjour et quel que soit 
l'effectif de la classe correspondant à leur âge, les EFIV doivent être accueillis et scolarisés dans l’école du secteur de 
résidence et dans leur classe d’âge. 
1.3 Modalités de scolarisation des élèves en situation de handicap 

En application de l'article L.112-1 du code de l'éducation, tout enfant présentant une situation de handicap ou un 
trouble invalidant de la santé est inscrit dans l'école la plus proche de son domicile, qui constitue son école de 
référence. Dans le cadre du projet personnalisé de scolarisation décidé par la Maison départementale des 
personnes handicapées (MDPH) si les besoins de l'élève nécessitent qu'il reçoive sa formation au sein de dispositifs 
adaptés, il peut être inscrit dans une autre école avec l'accord de ses responsables légaux. Cette inscription n'exclut 
pas son retour dans son école de référence. 
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1.4  Accueil des enfants atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue 

période 

Les enfants atteints de maladie chronique, d'allergie et d'intolérance alimentaire sont admis à l'école et doivent pouvoir 

poursuivre leur scolarité en bénéficiant de leur traitement ou de leur régime alimentaire dans des conditions garantissant 

leur sécurité et compensant les inconvénients de leur état de santé. Le projet d'accueil individualisé (PAI) a pour but 

de faciliter l'accueil de ces élèves mais ne saurait se substituer à la responsabilité de leur famille. 

 
1.5 Déroulement de la scolarité 

 
Au terme de chaque année scolaire, le conseil des maîtres se réunit pour se prononcer sur la poursuite de scolarité de 
chaque élève. Lorsqu’il s’avère nécessaire, un dispositif d’aide est proposé. 
Conformément aux dispositions de l’article D321-6 du code de l’Education, le redoublement peut être décidé à titre 
exceptionnel uniquement pour pallier une période importante de rupture des apprentissages scolaires. 
Il fait l’objet d’une phase de dialogue préalable avec les représentants légaux de l’élève. La décision de redoublement 
est prise après avis de l’inspecteur de l’éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré. 
Le conseil des maîtres ne peut se prononcer que pour un seul raccourcissement de la durée d’un cycle durant toute la 
scolarité primaire d’un élève. Une seconde décision de saut de classe a un caractère exceptionnel et n’est prise 
qu’après avis de l’IEN 1er degré de la circonscription. 
 

2 Organisation du temps scolaire et des activités pédagogiques complémentaires 
 
2.1. Organisation du temps scolaire  

HORAIRES DE L’ECOLE : 8h30-16h15 

Les horaires de la pause méridienne sont : 

CP/CE1/CE2 : 11h30-13h15    CM : 12h-13h45 
 
2.2 Les activités pédagogiques complémentaires 

Les activités pédagogiques complémentaires sont organisées par groupes restreints d'élèves : 

 pour l'aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages ; 

 

3. Fréquentation de l’école 

3.1. Dispositions générales 

Les obligations des élèves, définies par l'article L.511-1 du code de l'éducation, incluent l'assiduité. Les parents ou 
responsables légaux sont fortement impliqués dans le respect de cette obligation. S'il revient au maire de contrôler le 
respect de l'obligation de l'instruction, il appartient au directeur d'école de contrôler le respect de l'obligation d'assiduité 
liée à l'inscription à l'école (conformément à l'article R.131-6 du code de l'éducation). 
 
En application de l'article L.131-8 du code de l'éducation, lorsqu'un enfant manque momentanément la classe, les 
personnes responsables doivent, sans délai, faire connaître au directeur d’école les motifs de cette absence .Les seuls 
motifs réputés légitimes sont les suivants : maladie de l'enfant, maladie transmissible ou contagieuse d'un membre de la 
famille (*), réunion solennelle de famille, empêchement résultant de la difficulté accidentelle des communications, 
absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les suivent. Les autres motifs sont appréciés par 
le Directeur académique des services départementaux de l’éducation (DASEN). Celui-ci peut consulter les assistantes 
sociales agréées, et les charger de conduire une enquête, en ce qui concerne les enfants en cause. 

4. Accueil et surveillance des élèves 

En application de l'article D.321-12 du code de l'éducation, la surveillance des élèves durant les heures d'activité 
scolaire doit être continue et leur sécurité doit être constamment assurée, en tenant compte de l'état de la distribution 
des locaux et du matériel scolaire et de la nature des activités proposées. L’accueil se fait directement dans la classe. 
Les élèves suivent le cheminement défini. 
 
À l'issue des classes du matin et de l'après-midi, la sortie des élèves s'effectue sous la surveillance d'un enseignant 
dans la limite de l'enceinte des locaux scolaires, sauf pour les élèves pris en charge, à la demande des personnes 
responsables, par un service de garde, de restauration scolaire ou de transport, ou par un dispositif d'accompagnement 
ou par l'accueil périscolaire auquel l'élève est inscrit (S’agissant des activités périscolaires, le règlement intérieur 
spécifique relève de la compétence exclusive de la commune). 
Au-delà de l'enceinte des locaux scolaires, les responsables légaux assument la responsabilité de leur enfant selon les 
modalités qu'ils choisissent. 
 

4.2 Droit d’accueil en cas de grève 

En cas de grève des personnels enseignants, lorsque le service d'accueil est mis en place par la commune, celle-ci peut accueillir 

des élèves dans les locaux des écoles maternelles et élémentaires publiques. 
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5. Dialogue avec les familles 
Les parents d'élèves, ou leurs responsables légaux, sont les partenaires permanents de l'école. Leur droit à l'information 

et à l'expression, leur participation à la vie scolaire, le dialogue avec les enseignants dans le respect des compétences 

et des responsabilités de chacun, visent à renforcer la coopération entre les parents et l’école. 

Le directeur réunit les parents de l’école ou d’une seule classe, à chaque rentrée et à chaque fois qu’il le juge utile. 
 

5.1. L’information des responsables légaux 

Le suivi de la scolarité par les responsables légaux implique que ceux-ci soient bien informés du fonctionnement de 

l'école, des acquis mais également du comportement scolaire de leur enfant. Cela se fait par le biais ; 
*d'un cahier de liaison 
*par un livret de compétence distribué aux vacances d’hiver et d’été 
*par le livret scolaire unique 

5.2 La représentation des responsables légaux 

Les responsables légaux des élèves peuvent s'impliquer dans la vie de l'école en participant par leurs représentants aux 
conseils d'école. Tout parent d'élève (sous réserve de ne pas s’être vu retirer l’autorité parentale) peut se présenter aux 
élections des représentants de parents d'élèves au conseil d'école, sur une liste composée d'au moins deux noms de 
candidats. Le directeur doit permettre aux associations de parents d'élèves de l'école de faire connaître leur action aux 
autres parents d'élèves. 

5.3 L’exercice de l’autorité parentale 

Les décisions éducatives relatives à l’enfant requièrent l’accord des deux parents, cependant l’article 372-2 modifié du 
code civil permet à un parent de faire seul un acte usuel de l’autorité parentale, l’accord de l’autre parent étant présumé, 
dès lors qu’il n’a pas formellement manifesté son désaccord. Concrètement, la présomption d'accord parental signifie 
que le responsable légal accomplissant un acte usuel n'a pas à démontrer l'accord de l'autre parent par la production 
d'une autorisation, et que l'école n'a pas non plus à rechercher cet accord en exigeant une telle autorisation, dès lors 
qu'aucun élément ne lui permet de mettre en doute l'accord réputé acquis de l'autre parent. 
 

6. Usage des locaux, hygiène et sécurité 
6.1. Utilisation et responsabilité des locaux 

L'ensemble des locaux scolaires est confié durant le temps scolaire au directeur d'école, sauf lorsqu'il est fait application 
des dispositions de l'article L.212-15 du code de l'éducation qui permet au maire d'utiliser sous sa responsabilité, après 
avis du conseil d'école, les locaux scolaires pendant les heures ou périodes au cours desquelles ils ne sont pas utilisés 
pour les besoins de la formation initiale et continue 

6.2 Accès aux locaux scolaires 

L'entrée dans l'école et ses annexes pendant le temps scolaire n'est de droit que pour les personnes préposées par la 
loi à l'inspection, au contrôle ou à la visite des établissements d'enseignement scolaire. 
L'accès des locaux scolaires aux personnes étrangères au service est soumis à l'autorisation du directeur d'école. Il 
peut assortir son autorisation de toutes précautions utiles et notamment demander aux intéressés de justifier de leur 
qualité. Toute personne extérieure intervenant dans l’école se conformera au règlement intérieur de l’école et adoptera 
un comportement adapté aux lieux. 

6.3 Utilisation des locaux 
L’ensemble des locaux scolaires est confié durant le temps scolaire au directeur d’école sauf lorsqu’il est fait application 
de l’article L212-15 du code de l’éducation qui permet au maire d’utiliser sous sa responsabilité, après avis du conseil 
d’école, les locaux scolaires pendant les heures ou périodes au cours desquelles ils ne sont pas utilisés pour les 
besoins de la formation initiale et continue. 

6.4 Organisation des soins et des urgences. 
Le directeur d'école met en place une organisation des soins et des urgences qui répond au mieux aux besoins des 
élèves et des personnels de son école et s'assure que celle-ci est connue et comprise de l'ensemble du personnel. 
Prise médicamenteuse pendant le temps scolaire : 
Aucun médicament ne peut être détenu par les personnels (à l’exception des médecins et des infirmières) sans 
ordonnance médicale ou sans PAI. 
- Les familles peuvent être amenées à demander aux enseignants d’administrer des médicaments prescrits par le 
médecin traitant à des heures où l’enfant est en classe. Ces familles seront alors encouragées à solliciter leur médecin 
afin qu’il juge si la prescription peut éviter une prise médicamenteuse sur le temps scolaire. Dans le cas contraire et de 
façon exceptionnelle, l’enseignant peut donner le traitement à l’enfant, sous deux conditions : 

1/ Avoir une ordonnance précise de la prescription ; 
2/ Avoir une autorisation écrite des parents. 

 
6.5 Sécurité 

Des exercices de sécurité ont lieu conformément à la réglementation en vigueur et notamment à l'article R.123-12 du 

code de la construction et de l'habitation ainsi qu’à l’article R4227-39 du code du travail. 



 
5 

 
6.6  Protection des élèves dans l’utilisation d’internet 

L'école et les équipes pédagogiques se doivent de protéger les élèves en les préparant, en les conseillant, en les 
assistant dans leur utilisation de l'Internet et des réseaux numériques. 
Une charte d’utilisation d’internet est présentée en conseil d'école dans le cadre d'une information globale des familles 
sur les enjeux d'internet. 
 

7 Les intervenants extérieurs à l’école 

Toute personne intervenant dans une école pendant le temps scolaire doit respecter les principes fondamentaux du 
service public d'éducation, en particulier les principes de laïcité et de neutralité.  
 

7.1. Participation des responsables légaux ou d’autres accompagnateurs bénévoles 

Pour assurer, si nécessaire, le complément d'encadrement pour les sorties scolaires et les activités régulières se 
déroulant en dehors de l'école, le directeur d'école peut accepter ou solliciter la participation de parents ou 
d'accompagnateurs volontaires. Il peut également, sur proposition du conseil des maîtres de l'école, autoriser des 
parents d'élèves à apporter au maître une participation à l'action éducative. 
 

TITRE 2.     Droits et obligations scolaires 
2.1 Les élèves 

2.1.1 Les droits 

En application des conventions internationales auxquelles la France a adhéré, les élèves ont droit à un accueil 

bienveillant et non discriminant. Ainsi, conformément à l'article 28 de la Convention relative aux droits de l'enfant du 20 

novembre 1989 ratifiée par la France le 7 août 1990, « Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour 

veiller à ce que la discipline scolaire soit appliquée d'une manière compatible avec la dignité de l'enfant en tant qu'être 

humain et conformément à la présente Convention ». En conséquence, le règlement intérieur de l'école doit préciser 

que « tout châtiment corporel ou traitement humiliant est strictement interdit ». 

 
2.1.2 Le droit à l’image des mineurs et la pratique de la photographie scolaire 

Les principes fixés par la législation et la jurisprudence en vue de protéger le droit à l’image : 
En vertu de l’article 9 du code civil, « chacun a droit au respect de sa vie privée ». Selon une jurisprudence constante, « 
toute personne a sur son image un droit exclusif et peut s’opposer à sa fixation, à sa reproduction, ou à son utilisation 
préalable 
 

2.1.2 Les obligations 

Chaque élève a l'obligation de n'user d'aucune violence et de respecter les règles de comportement et de civilité 
édictées par le règlement intérieur. Les élèves doivent, notamment, utiliser un langage approprié aux relations au sein 
d'une communauté éducative, respecter les locaux et le matériel mis à leur disposition, appliquer les règles d'hygiène et 
de sécurité qui leur ont été apprises. 

 

2.2 Les parents (ou responsables légaux) : droits et devoirs  

2.2.1 Les droits 

Les responsables légaux sont représentés au conseil d'école et associés au fonctionnement de l'école dans les 

conditions définies par l'article L.411-1 du code de l'éducation. Des échanges et des réunions régulières doivent être 

organisés par le directeur d'école et l'équipe pédagogique à leur attention selon des horaires compatibles avec les 

contraintes matérielles des responsables légaux. Ils ont le droit d'être informés des acquis et du comportement scolaire 

de leur enfant. Ils ont la possibilité de se faire accompagner d'une tierce personne qui peut être un représentant de 

parent. Par ailleurs, dans chaque école, un espace peut être prévu à l'usage des parents d'élèves et de leurs délégués 

[cf. D.111-14 du code de l’éducation]. 

En outre, toutes les associations de parents d’élèves doivent disposer, dans un lieu accessible au sein de l’école, de 

boîtes aux lettres et de tableaux d’affichage [cf. D.111-8 du code de l’éducation]. 

2.2.2 Les obligations 
Les responsables légaux sont garants du respect de l'obligation d'assiduité par leurs enfants ; ils doivent respecter et 
faire respecter les horaires de l'école. Le règlement intérieur de l'école détermine les modalités de contrôle de ces 
obligations. La participation des responsables légaux aux réunions et rencontres auxquelles les invitent le directeur 
d'école ou l'équipe pédagogique est un facteur essentiel pour la réussite des enfants. Il leur revient de faire respecter 
par leurs enfants le principe de laïcité, notamment en ce qui concerne les prescriptions de l'article L. 141-5-1 du code de 
l'éducation, et de s'engager dans le dialogue que leur directeur d'école leur propose en cas de difficulté. Dans toutes 
leurs relations avec les autres membres de la communauté éducative, ils doivent faire preuve de réserve et de respect 
des personnes et des fonctions. 



 
6 

 

2.3 Les règles de vie à l’école 

Tout doit être mis en oeuvre à l'école pour créer les conditions favorables aux apprentissages et à l'épanouissement de 
l'enfant. Il est particulièrement important d'encourager et de valoriser les comportements les mieux adaptés à l'activité 
scolaire : calme, attention, soin, entraide, respect d'autrui. La valorisation des élèves, leur responsabilisation dans la vie 
collective sont de nature à renforcer leur sentiment d'appartenance à l'école et à installer un climat scolaire serein. À ce 
titre, diverses formes d'encouragement sont prévues dans le règlement intérieur de l'école, pour favoriser les 
comportements positifs. 
A l'inverse, les comportements qui troublent l'activité scolaire, les manquements au règlement intérieur de l'école, et en 
particulier toute atteinte à l'intégrité physique ou morale des autres élèves ou des enseignants, donnent lieu à des 
réprimandes, qui sont portées immédiatement à la connaissance des représentants légaux de l'enfant. Ces réprimandes 
ne peuvent elles-mêmes en aucun cas porter atteinte à l'intégrité morale ou physique d'un enfant. Elles sont prévues 
dans le règlement intérieur de l'école. Il convient toutefois de préciser qu’un élève ne peut être privé de la totalité de la 
récréation à titre de punition et on évitera également les exercices supplémentaires qui déprécient le travail scolaire et 
dévalorisent la punition. 
Les mesures d'encouragement ou de réprimande, de nature différente en fonction de l'âge de l'élève, sont expliquées et 
connues de tous. 
Il est permis d’isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un enfant difficile ou dont le 
comportement peut être dangereux pour lui-même ou pour les autres. 
Lorsque le comportement d’un élève perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de la classe malgré la 
concertation engagée avec les responsables légaux, sa situation doit être soumise à l'examen de l'équipe éducative 
définie à l'article D.321-16 du code de l'éducation. Le psychologue scolaire et le médecin de l'éducation nationale 
doivent être associés à l'évaluation de la situation afin de définir les mesures appropriées : aide, conseils d'orientation 
vers une structure de soin. Un soutien des responsables légaux peut être proposé le cas échéant, en lien avec les 
différents partenaires de l'école (services sociaux, éducatifs, de santé, communes etc.). 
 
Lorsqu'un enfant a un comportement momentanément difficile, des solutions doivent être cherchées en priorité dans la 
classe, ou exceptionnellement et temporairement dans une ou plusieurs autres classes. En tout état de cause, l'élève ne 
doit à aucun moment être laissé seul sans surveillance. 
Il peut être fait appel au pôle ressource de la circonscription et/ou à une personne ressource désignée par l'équipe 
éducative, notamment en son sein, pour aider : 

l'élève à intégrer les règles du « vivre ensemble » et à rétablir une relation de confiance avec son enseignant ; 

l'enseignant à analyser les causes des difficultés et à renouer les liens avec l'élève et ses  responsables légaux ; 

les parents à analyser la situation, à rechercher des solutions et à renouer des liens avec l'école. 
Des modalités de prise en charge de l'élève par les enseignants des réseaux d'aide spécialisés aux élèves en difficulté 
(Rased), peuvent également être envisagées, conformément aux dispositions de la circulaire n°2014-107 du 18 août 
2014. 
Lorsque le comportement intentionnel et répété d'un élève fait peser un risque caractérisé sur la sécurité ou la santé 
d'un autre élève de l'école, le directeur d'école, après avoir réuni l'équipe éducative, met en œuvre, en associant les 
parents de l'élève dont le comportement est en cause, toute mesure éducative de nature à faire cesser ce 
comportement. Le directeur de l'école peut, à titre conservatoire, suspendre l'accès à l'établissement de l'élève dont le 
comportement est en cause pour une durée maximale de cinq jours. (Art. R. 411-11-1.-) 
A l'école élémentaire, s'il apparaît que le comportement d'un élève ne s'améliore pas malgré la conciliation et la mise en 
œuvre des mesures décidées dans le cadre de l'équipe éducative, il peut être envisagé à titre exceptionnel que 
l’inspecteur d’académie-directeur académique des services de l'éducation nationale demande au maire de procéder à la 
radiation de l'élève de l'école et à sa réinscription dans une autre école de la même commune (circulaire n°2014-088 du 
9 juillet 2014). 
Il s'agit là d'une mesure de protection de l'élève qui s'inscrit dans un processus éducatif favorable à son parcours de 
scolarisation, visant à permettre à l'élève de se réadapter rapidement au milieu scolaire et de reconstruire une relation 
éducative positive. 
Les responsables légaux de l'enfant doivent être consultés sur le choix de la nouvelle école. La scolarisation dans une 
école d'une autre commune ne peut être effectuée sans l'accord des représentants légaux et des communes de 
résidence et d'accueil, dans les conditions prévues par les dispositions de l'article L. 212-8 du code de l'éducation. 
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ECOLE PIERRE LEROUX BREAL SOUS MONTFORT 

La charte informatique et  Internet 
 

 

Ce qu’est une charte : 
c’est un ensemble de règles communes que chaque élève et chaque 

enseignant doivent suivre pour respecter la loi et pour assurer la protection 

de tous. 

 

 

Pour utiliser Internet à l’école : 
la présence d’un adulte est obligatoire, qu’il s’agisse d’un enseignant ou d’une 

personne chargée de l’informatique dans le cadre d’une activité scolaire. 

 

 Quand tu navigues sur Internet,  
si une image te choque malgré les précautions prises par l’école, préviens  

immédiatement ton enseignant. 

 

 Quand tu produis un texte, une image, un son,  

pense que cela sera lu, vu ou entendu par d’autres personnes. 

Tu dois donc t’engager à respecter à la fois ceux dont tu parles et ceux qui 

vont te lire. La loi interdit les injures, le racisme, la provocation à la violence, 

la diffamation, l’atteinte à la vie privée. 

 

 Quand tu construis un lien vers une adresse mél ou un autre site,  

demande l’autorisation à ton enseignant. Il fera les démarches nécessaires. 

 

 

Pour utiliser un texte, une image ou du son  
sur Internet et dans tous les autres cas : 

 

 

 pense que chacun est propriétaire de son image.  

Pour utiliser la photographie d’un adulte, demande son autorisation.  

Pour celle d’un enfant, tu dois lui demander son accord et celui de ses parents. 
 

 pense que chacun est aussi propriétaire de ses œuvres.  

Pour utiliser une photographie, un dessin, une musique, un texte, tu dois   

demander l’autorisation au créateur ou à ses héritiers. 
 

Signature élève   signature parent 
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